
ALORS, CE SYNDICAT, IL EXISTE ?

OUI si l’on pense qu’il ne fait que reflé-
ter l’ensemble des initiatives qui existent 
déjà sur le territoire, qui aspirent à mieux 
travailler ensemble et constituent une 
nébuleuse protéiforme et ouverte,
OUI si l’on estime que la dynamique de 
réflexion lancée autour de cet objet est déjà 
une façon de l’incarner et de le faire exister,
OUI si l’on pense que les groupes de 
travail qui avancent sur certains sujets 
constituent les premiers pas de cette 
démarche de coopération.

NON si l’on attendait une structure juri-
dique spécifique, un lieu et des bureaux, 
une organisation formelle déjà établie,
NON si l’on voulait le voir s’afficher en 
tant que tel dès maintenant, signer des 
textes ou publier des avis.

COMPTE-RENDU DE LA SEMAINE DE TRAVAIL SUR

LE SYNDICAT DE
LA MONTAGNE
LIMOUSINE
Du 21 au 25 janvier dernier, plus de 
20 personnes, habitantes du Plateau 
de Millevaches, se sont réunies pour 
réfléchir à la création de ce qu’elles ont 
convenu d’appeler le « Syndicat de la 
Montagne limousine ».
Un travail encore en devenir et qui est 
loin d’être abouti. Ne serait-ce que 
parce que ce syndicat n’est pas imaginé 
comme quelquechose de figé et de 
définitif, mais plutôt comme un outil en 
mouvement permanent.
Le compte-rendu proposé ici constitue 
la première étape de ce mouvement.

TRAVAIL EN COURS...



SYNDICAT DE LA MONTAGNE LIMOUSINE
D E S  O B J E T S

STRATÉGIES
POSITIONS

COORDINA-
TION

VASTE 
MONDE

COUTUMESANALYSES 
OUTILS

MOBILISATIONS
CAMPAGNES

D E S  M O Y E N S
MATÉRIELCOMMUNI-

QUER
FINANCES

• Relier les initia-
tives
• Communiquer 
sur des projets 
communs
• Impulser ou 
appuyer des initia-
tives communes

• Fêtes
• Chantiers, Tekio*
• Semaine du syn-
dicat
• Jumelages

* Au Mexique, chan-
tiers tournants entre 
plusieurs structures

• Alliances, solida-
rités avec d’autres 
territoires
• Voyages
• Inviter, accueillir
• Souci du monde

• Mener des en-
quêtes suivi d’ex-
périmentation
• Fabriquer des 
outils
• Diffuser des 
expériences (for-
mation)

• Défense du 
territoire et de ses 
habitants
• « Commission 
réaction »
• Intervenir dans 
les luttes
• Multiplier les 
formes d’agir

• Construire et 
diffuser des posi-
tions communes
• Définir les en-
jeux
• Élaborer des 
lignes stratégiques

• Journal gratuit
• Portail internet
• Réseaux sociaux

• Parc de matériel
• Annuaire des 
ressources
• Savoirs
techniques

• Mobiliser des 
financements
• Répartition des 
ressources
• Mutualiser des 
trésoreries

Ce que pourrait faire le Syndicat ? En répondant à cette question, nous avons peu à peu cerné ses contours.
De l’ensemble des exemples très concrets ou des objectifs très larges qui ont été évoqués, nous avons abouti à la représentation ci-dessous.
Là encore, rien de figé et de définitif. On cadre surtout les objets et les moyens sans rien s’interdire de nouveau et sans chercher à ce que
tout ce que pourrait faire le Syndicat soit déjà décidé ou prévu d’avance.

Et ce que le Syndicat ne fera pas ?
 - La morale.

- Il n’a pas un local central (= il doit être partout).
- Il n’achète pas des terres forestières pour les entretenir.

- Il n’est pas principalement un lieu d’actions concrètes.
- Il ne fait pas à la place de (principe de subsidiarité).

- Il ne conduit pas des actions là où des structures existantes et
amies le font déjà.

- Il n’a pas vocation à être au dessus de l’ensemble.
- Il n’est pas un service client pour des usagers ou des bénéficiaires.
- Il n’utilise pas les moyens qu’il critique.
- Il ne vend pas la peau de l’ours avant de l’avoir tué…
- Il n’institue pas une bureaucratie rigide qui étouffe tout

hétérogénéité → 1 seul modèle ne doit pas prévaloir.

Quelques idées en vrac à partir desquelles a été construit le  tableau ci-dessus :

TRAVAIL EN COURS...



• S’organiser à partir d’une nouvelle compréhension du territoire
La forêt, l’eau, l’énergie sont des ressources communes et les éléments incontournables d’un bien vivre ici, 
pas des objets de spéculation. Nous formerons des commissions locales sur l’eau et la forêt qui définissent à  
l’échelle de chaque commune l’intérêt commun en matière de massif forestier, de gestion de la ressource, de 
préservation des espaces sensibles, des équilibres micro-écologiques et des sols.

• Débloquer et faciliter l’accès aux moyens de production et au foncier bâti et 
non bâti.
Obtenir plus de capacité  locative à prix abordable et libérer les terres et bâtis laissées vacants trop longtemps. 
Défendre les usager·es et producteurs et productrices face aux contradictions et abus de la propriété privée et 
aller vers des usages communs.

• Pour l’accès à des conditions de vie dignes et justes.
Nous appuierons toutes démarches des habitants et habitantes visant à améliorer ou préserver la proximité 
et la qualité des services et biens communs. Nous soutenons et défendrons l’accès inconditionnel aux soins, 
aux moyens de communication, à l’éducation, à l’eau et à l’énergie, aux denrées alimentaires et à des formes de 
solidarité matérielles ou symboliques. Par ailleurs, nous défendrons ce qu’il reste de service publics d’état, en 
lien avec les travailleurs et les travailleuses; du rail, des postes, de l’électricité, de l’éducation ainsi que ceux des 
autres entités territoriales.

• Ne plus être seuls face aux violences du système économique et de l’État.
Nous mettrons en place une veille sociale et juridique sur la Montagne pour permettre de réagir comme force 
collective aux décisions d’état, aux abus de pouvoirs administratifs, aux détournements de l’intérêt public, au 
clientélisme et aux discriminations. Nous nous efforcerons de réunir les conditions techniques et politiques 
pour qu’émerge par exemple une libre organisation de producteurs, selon leurs propres désirs et les besoins 
locaux et non selon les « impératifs du marché » ou la normalisation galopante.

• Plateau terre d’asile.
Il n’y aura pas d’expulsions sur la montagne limousine ! Nous nous donnerons les moyens d’une réelle hospi-
talité et nous accueillerons toute personne, quelle que soit son origine ou sa situation légale si elle en exprime 
le désir. Nous ferons en sorte que nul ne soit forcé de quitter la Montagne en raison seulement de son origine, 
sa couleur, son genre, sa religion ou son statut légal.

• Pouvoirs populaires. 
Reprendre en mains nos vies ensemble et permettre que les coutumes, usages et solidarités exprimées per-
durent coûte que coûte . Nous nous doterons des moyens matériels et des ressources intellectuelles et sen-
sibles, sans lesquels un tel pouvoir ne saurait exister, perdurer, se renouveler et se remettre en question. Et 
nous tisserons les liens pour que des échanges et coopérations aient lieu, avec des territoire qui à travers le 
monde s’organisent face aux mêmes problématiques.

Ecrire ce pourquoi le Syndicat existe ? On n’est pas arrivé à un 
texte abouti qui, au demeurant, semble encore un peu prématuré.
 On est globalement d’accord avec la
 plateforme de la Montagne limousine de 20141

On part d’une première proposition

On en arrive à une autre formulation qui reste inaboutie et qui sera à reprendre 
(peut-être complètement !)

D’autres proposent une
autre formulation

4

3

2
Propositions pour une 
plateforme commune de la 
Montagne limousine
par des habitants et des élus des communes de Bugeat, Eymoutiers, Faux-la-Montagne, Felletin, 
Gentioux, La Nouaille, La Villedieu, Nedde, Peyrelevade, Pigerolles, Rempnat, Royère-de-Vassivière, 
Saint-Martin Château, Saint-Setiers et Tarnac, que l’approche des élections municipales 2014 a incité 
à cette prise de parole commune.

Par-delà leurs différences et tout ce qui vise à les séparer, les communes rurales de la Montagne 
limousine partagent une condition commune. D’une part, elles forment un territoire singulier, de l’autre 
elles appartiennent pour la plupart aux quelque 15 000 communes rurales de moins de 1000 habitants 

qui, de réforme territoriale en loi Duflot, se voient progressivement arracher leurs dernières prérogatives 
au profit d’entités plus vastes et plus anonymes. Nous vivons un rare divorce entre le territoire vécu et 
l’édifice institutionnel.

Des habitants de toute la Montagne se sont donc réunis ces derniers mois, faisant le pari que le démantèlement 
en cours de la commune administrative ne signait en rien la mort de la commune comme échelle par 
excellence de la participation politique et de l’auto-organisation entre les gens ; comme échelle où se construit 
une expérience partagée. Au-delà de la commune, des solidarités intercommunales évidentes doivent aussi 
pouvoir exister sous d’autres formes que les intercommunalités que nous connaissons. Dans le cours de leurs 
discussions, ils ont pensé qu’il est possible d’aborder autrement un certain nombre de questions qui se posent 
depuis longtemps sur le territoire, et que cela ouvrait sur des propositions qui méritent d’être livrées au débat 
collectif. Il leur a semblé que des élections municipales n’étaient pas le pire moment pour le faire, même si 
leurs propositions n’ont pas vocation à s’oublier aussitôt les isoloirs et les urnes remisés.

Pour exemples:
 La communauté de communes du Plateau de Gentioux, seule à être interdépartementale en Limousin, •	

vient de se diluer dans deux vastes entités intercommunales strictement départementales : ici c’est le territoire 
administratif qui triomphe du territoire vécu.

La taille des nouvelles communautés de communes (comme celle du “Grand Sud Creuse“) permettra-t-elle •	
de répondre avec inventivité aux besoins exprimés localement comme avait su le faire une intercommunalité 
plus modeste mais avec une forte volonté politique (celle du Plateau de Gentioux) ?

Le PNR qui, 10 ans après sa création, cherche encore sa voie, entre compromis et manque d’ambition, n’a •	
pas encore trouvé le bon tempo pour être l’outil institutionnel reconnu et adopté par les habitants.

A suivre...

TRAVAIL EN COURS...



Réuni le mercredi 23 janvier, le 
groupe continue à accueillir de 
nouvelles personnes. Aucune 
décision n’a été  prise à part 
continuer à s’informer.

La comcom Creuse Grand Sud pro-
pose aux communes membres de 
délibérer pour le report du transfert 
de la compétence Eau à 2026.  Dans 
les autres comcom : le groupe doit 
s’informer. La commune de Nedde 
prévoit la suprression de  12 captages 
d’eau sur 14, ce qui semble une erreur.
Vincent Magnet («spécialiste» de 
l’environnement) et Thomas Flour 
(employé communal chargé de l’eau à 
Faux-la-Montagne) nous présentent 
le système institutionnel français sur 
l’eau en général et sur «l’eau-réseau» 
en particulier. Des entités publiques 
utiles comme celles du Département, 
qui venaient en conseil technique et 
aide matérielle aux communes, sont 
en train d’être supprimées. Ces ser-
vices seraient bientôt fournis par des 
bureaux d’études privés (ex. : prêt 
de «préleveurs automatiques» pra-
tiques pour répondre aux exigences 
de l’ARS).

Besoin de se former une culture de 
l’eau, de «renforcer la communauté 
de l’eau». Besoin de se forger des ar-
guments collectifs face à des réponses 
comme  «la compétence est transfé-
rée à la comcom, et alors ?» (réponses 
que nous avons eues).

Le groupe va inviter des personnes 
compétentes sur certains aspects de 
la gestion de l’eau, pour de prochaines 
réunions et prendre des infos sur les 
transferts de la compétence dans la 
comcom VMM. Dans les comcoms 
Portes de Vassivière et Creuse Sud 
Ouest : a priori, report à 2026.

QUELQUES RETOURS DES GROUPES DE TRAVAIL DU « SYNDICAT »

GROUPE JURIDIQUE GROUPE
BIENS VACANTS

GROUPE 
EAU

Nous étions 6, mais une ou deux personnes 
nous ont déjà fait part de leur intérêt pour nous 
rejoindre par la suite.

Différents besoins ont été identifiés, notamment au 
travers de sollicitations qui nous ont été faites informel-
lement aux unes et aux autres :
• comprendre et obtenir ses droits (aides sociales par 
exemple), se défendre,
• soutien administratif et juridique aux migrants,
• soutien dans le cadre de conflits avec des services de 
l’État,
• soutien aux luttes en cours sur différents sujets,
• anti répression,
• soutien administratif à des agriculteurs en difficulté,
• soutien juridique dans le cadre de conflits avec des em-
ployeurs,
• soutien dans le cas d’arnaques commerciales,
• soutien aux victimes d’abus (de différentes natures).

L’enjeu de ce groupe serait de proposer des temps 
de permanences administratives / juridiques ouvertes 
à toutes et tous, de mettre en commun nos ressources, 
expériences et compétences, s’assurer d’avoir connais-
sance de ce qui s’est fait et pourrait servir à d’autres dans 
des cas similaires, mettre en lien avec des professionnels 
(juristes / avocats) quand c’est nécessaire.
Il nous semble nécessaire de bien se renseigner sur ce 
qu’il existe déjà en terme de soutien spécifique afin de 
pouvoir orienter vers l’existant et / ou venir en complé-
ment.

DANS UN PREMIER TEMPS 
NOUS ENVISAGEONS 
DEUX PERMANENCES PAR 
MOIS, OÙ DEUX D’ENTRE 
NOUS (À MINIMA)
SERAIENT PRÉSENTS 
POUR ACCUEILLIR LES 
PERSONNES,
COMPRENDRE LEUR
SITUATION ET VOIR CE 
QU’IL EST POSSIBLE DE 
FAIRE POUR LES AIDER.

Nous avons plutôt imaginé des rencontres individuelles 
pour l’instant mais la piste de temps collectifs pour analy-
ser ensemble les besoins et tenter d’y répondre nous inté-
resse aussi (cf. retour du voyage en Catalogne où les pro-
blématiques de logement sont traitées en assemblées).

L’idée serait d’être en alternance une fois par mois dans 
des mairies ou lieux publics neutres sur les communes 
du Plateau qui le souhaitent, et l’autre permanence men-
suelle dans un lieu fixe (la Renouée a été sollicitée, Le 
Constance Social Club pourrait aussi être un lieu adapté 
par la suite).

Les permanences auront lieu les 1er et 3e vendredi 
du mois de 10h à 16h. Une fois par mois le midi 
de la permanence sera consacré à une réunion du 
groupe.
Un premier jet de courrier aux communes va être fait qui 
pourra se décliner en tracts / affiches / annonces radio-
phoniques pour informer largement de cette proposition.
Nous sommes attentifs à la nécessité (et lucides concer-
nant la difficulté)  de porter une attention à ce que ces 
permanences soient le plus ouvertes possible à tous les 
habitants et pas seulement ceux de nos réseaux habituels.
Pour l’instant ces permanences seront uniquement bé-
névoles mais il n’est pas exclu que nous cherchions des 
moyens de rémunérer une partie du temps passé par ceux 
qui en auraient besoin pour pouvoir passer plus de temps 
à donner de leurs compétences dans le domaine ainsi que 
les quelques frais type ligne téléphonique par exemple. 
Ont été évoquées des aides publiques liées à la disparition 
(et numérisation) des services publics, des fonds privés, 
des subventions par l’entrée « écrivain public », des par-
ticipations éventuelles de structures associatives locales 
financées dans le  cadre des EVS Espaces de Vie Sociale 
– CAF)… autres idées bienvenues !

Ce groupe pourrait aussi creuser des sujets qui 
font vraiment problème au-delà des demandes d’aide 
individuelles ( par exemple l’accès à la prime d’activité 
via la CAF qui semble être souvent très compliqué alors 
que c’est un droit) et faire remonter / rendre public les 
dysfonctionnements et abus.

Nous sommes aussi preneurs de contacts d’avocats / ju-
ristes compétents (généralistes ou spécialisés) et de tout 
autres contacts utiles. Le groupe est ouvert à d’autres per-
sonnes qui auraient la capacité et l’envie de donner des 
coups de main.

Contact : 06 84 14 64 89 Contact : 07 70 18 20 32

Un petit groupe de huit per-
sonnes s’est réuni le jeudi 
24 janvier pour réfléchir à la 
rédaction d’une brochure pé-
dagogique et pratique desti-
née à présenter les différents 
moyens d’action qui existent 
pour ne pas laisser des loge-
ments vacants, des maisons 
vides ou des terres en friche 
sur notre territoire. Comment 
faire pour les récupérer ? Les 
rendre à un usage ? Les mettre 
à disposition de collectivités, 
de structures ou de particu-
liers ?

Nous avons élaboré le sommaire 
de la brochure (vous le trouverez 
ci-contre). Si vous êtes intéressés 
pour participer à sa rédaction, que 
vous connaissiez déjà le sujet ou 
non, si vous êtes prêts à effectuer 
des recherches complémentaires, 
aller interviewer des personnes qui 
puissent témoigner de ce qu’elles 
ont déjà fait en la matière, ou encore 
si vous voulez réaliser des photos 
qui pourraient illustrer la brochure, 
prenez contact avec le groupe. Merci 
de faire part de votre éventuel inté-
rêt rapidement (ou faire passer l’info 
auprès de personnes qui pourraient 
être intéressées).

L’objectif serait de terminer cette 
brochure pour l’été et de la présen-
ter au moment d’un évènement à 
imaginer autour de cette théma-
tique.

SOMMAIRE

Introduction : De quoi parle-t-
on ? Positionnement politique géné-
ral (Logements vides, ça suffit !)

Première partie :
1/ Etat de la vacance sur le Plateau 
de Millevaches (chiffres, %, impor-
tance, types de vacance, etc.)
2/ Comment repérer la vacance ? 
(Recensement, cadastre, SPANC, 
Atelier de géographie populaire, en-
quêtes de voisinage...)

Deuxième partie : Des procé-
dures possibles pour récupé-
rer l’usage de ces biens
1/ Les biens sans maître : Aspect 
technique et juridique / Témoi-
gnages
2/ La reconnaissance d’abandon 
manifeste : Aspect technique et juri-
dique / Témoignages
3/ L’expropriation pour cause d’uti-
lité publique : Aspect technique et 
juridique / Témoignages
4/ La procédure de récupération de 
terres agricoles en friche : Aspect 
technique et juridique / Témoi-
gnages 
5/ L’occupation et le squat : Aspect 
technique et juridique / Témoi-
gnages vécus

Ressources locales et natio-
nales (bibliographie, sites, lois, 
textes, adresses, contacts...).

Contact : 05 55 64 58 29



ET D’AUTRES 
GROUPES...

SE SONT ÉGALEMENT RÉUNIS LORS 
DE LA SEMAINE DU 21 AU 25 JANVIER :
• LE GROUPE MIGRANTS
• LE GROUPE MÉDIAS DU PLATEAU 
(RADIO VASSIVIÈRE, TÉLÉ MILLEVACHES 
ET IPNS)

Le récit dominant de nos 
sociétés sur la linéarité 
de l’histoire : croissance, 
progrès, développement… 
n’est pas tenable, ni même 
souhaitable. C’est autour 
de ce constat et des fis-
sures déjà nombreuses de 
notre environnement natu-
rel et social, ainsi que des 
thèses d’un effondrement 
systémique proposé par 
cette nouvelle discipline 
nommée collapsologie, que 
nous nous sommes réunis 
pour échanger.

Pendant deux heures nous 
avons échangé sur la vision 
et le ressenti de chacun, 
puis nous avons (trop) ra-
pidement divisé le sujet en 
5 grandes thématiques et y 
avons réfléchi à tour de rôle 
par petit groupe.

L’idée de cet atelier était 
avant tout de partager et 
de relier ceux qui avaient 
traversé ou étaient en train 

de traverser cette prise 
de conscience. Les pistes 
futures de ce groupe sont 
multiples et à toutes les 
échelles (personnelle, col-
lective, communale, syn-
dical de la montagne) : 
réfléchir sur des actions 
vers une plus grande auto-
nomie, définir des formes 
de résistances, réfléchir 
sur la diffusion de cette « 
nouvelle » lucidité et son 
accompagnement, débattre 
de la forme comme du fond 
de l’idée d’effondrement 
et des récits de suites pos-
sibles, échanger autour de 
nos angoisses mais aussi 
de nos envies d’expérimen-
tations sur ce qui nous ap-
paraît non pas urgent mais 
essentiel.
En ce sens l’idée de syn-
dicat comme possibilité 
d’une meilleure organi-
sation solidaire de la vie 
sur le territoire parait non 
comme souhaitable mais 
essentielle.

Contact :
pierre.hoezelle@gmail.com

PROSPECTIVE
ET RÉSILIENCE

SE PRÉPARER
COLLECTIVEMENT AUX 

CHANGEMENTS EN COURS

Nous étions un petit nombre le 23 janvier 2019, 
dont trois personnes venues d’Ariège présenter 
leur Groupement Foncier Agricole Mutuel « La 
Tontinette ». Nous avons commencé par un tour 
de présentations qui a permis, outre de mieux 
se connaître, de rappeler quelques informations 
importantes concernant la paysannerie.

Marc nous a rappelé qu’il a commencé à devenir paysan 
avant la PAC, avant la réforme d’orientation agricole de 
1992, avant la conditionnalité des aides…avant que les 
produits de nos fermes ne valent plus grand-chose éco-
nomiquement parlant.

Il a également raconté l’expérience de Droit Paysan, re-
groupement national informel qui débute dans les années 
2000, en marge des syndicats mais sur des recherches de 
droits fondamentaux pour les paysan.ne.s. Dans ce cadre-
là, les paysan.ne.s réfléchissent entre autre à l’accès au 
foncier, démarrent des recherches de biens-vacants et 
leurs modalités de reprise, squattent des terres, etc. 
Les archives, et notamment LA CHARTE de DROIT PAY-
SAN est disponible si ça vous intéresse.

Au travers ces différents récits, cela a été l’occa-
sion d’aborder les missions de la SAFER, comment ses 
pratiques ont évolué par rapport à sa mission initiale de 
régulation du foncier agricole. Nous avons également 
parlé de Terre de Liens, grosse machine devenue tenta-
culaire dont les antennes locales peuvent encore être des 
interlocuteurs potables mais dont les organes nationaux 
(Foncière et Fondation) sont opaques et n’incluent pas de 
paysan.ne.s dans leur C.A.

Monsieur le maire nous a parlé des biens-vacants de 
sa commune de La Villedieu, raconté l’histoire de Greg 
à la Baraque (installation d’un maraîcher vivrier sur des 
terres reprises par la mairie à la CNP Assurances, filiale 
de la Caisse des dépots et consignations). Il a été dit que 
les gens de la Villedieu vivent assez mal le fait que la com-
mune n’ait plus de biens (état de fait lié à une  histoire 
ancienne et cocasse).

Enfin, et pour rentrer dans le vif du sujet, Karim, 
qui veut s’installer avec Hélène et d’autres gens, pose cer-
taines des questions qui vont nous occuper avec le GFA 
mutuel La Tontinette:

• Comment être rejoignables?
• Comment ne pas être propriétaires (quels mon-
tages administratifs imaginer) ?
• Comment imaginer des fermes qui ne soient pas 
carriéristes, familiales, entrepreunariales ?
• Quel lien à la ferme imaginer pour pouvoir pen-
ser la transmission dés la constitution ?

LA TONTINETTE
La Tontinette a été imaginée après la visite à des cama-
rades du Pays basque qui ont monté en 1984 le GFA mu-
tuel Lurra ( qui s’est transformé depuis en LURZA INDIA 
société à commandite par actions) afin de soutenir en 
Pays basque principalement des installations hors-cadre 
familial et maintenir agricole la « terre nourricière » (ver-
sus le tourisme). Aujourd’hui il y a 3000 souscripteurs 
dans le Pays basque et au moins une trentaine de paysan.
ne.s installé.e.s.

En Ariège, l’idée germe de se doter d’un outil 
local pour pouvoir installer des paysan.ne.s qui 
n’auraient pas autrement les moyens de le faire : « Nous 
rêvons à l’époque de constituer une force foncière en 
dehors des prêts bancaires et qui nous légitime comme 
interlocuteurs « sérieux » auprès de la SAFER pour la 
forcer à reprendre davantage son rôle de regulation (no-
tamment en faisant provision de terres agricoles dans le 
but d’installer des agriculteur.trice.s). »
La Tontinette naît de dons initiaux importants qui per-
mettent de « lancer la machine » et d’acheter deux 
fermes, une pour le maraîchage, une pour l’installation 
de deux bergères.

Le choix du GFA mutuel a été fait parce que c’est un 
modèle connu dans le monde agricole, facilement appro-
priable par des potentiel.le.s preneurs de parts. Le GFA 
se dote de statuts particuliers et particulièrement res-
trictifs notamment concernant la transmission des parts, 
l’héritage, la revente des parts, etc. Le caractère mutuel 
implique qu’une personne = une voix, indépendamment 
du nombre de parts détenues (nombre qui a été d’ailleurs 
limité à 20).

La Tontinette se dote d’une charte qui souhaite que 
le GFA ne soit pas simplement un outil administratif 
mais bien la forme financière que prennent des solida-
rités paysannes déjà à l’oeuvre. Ainsi, dans le cadre de la 
Tontinette, il n’est pas rare de voir des chantiers collectifs 
s’organiser, notamment pour soutenir de facto les instal-
lations permises par la Tontinette.
Le processus est long car beaucoup de questions émergent :
• Pourquoi simplement des terres agricoles sans 
bâti ? 
• Quels loyers impose la Tontinette à ses loca-
taires paysan.ne.s ? (aujourd’hui les fermages ne 
couvrent que les frais de fonctionnement de la 
Tontinette).
• Comment véritablement séparer la propriété 
de l’usage sans mettre en péril les paysan.ne.s en 
fin de carrière, tout en assurant la reprise aisée 
d’une ferme ?
• Quid des bâtiments d’habitation ?
• Quid des bâtiments agricoles ?
• Et enfin, quid du contrôle ? c’est à dire, qui peut 
soumettre un projet à la Tontinette ?

GROUPE AGRICULTURE
Aujourd’hui, dans le cadre du Plateau, il apparait 
que ce sont ces derniers points qui ont soulevé le plus 
d’interrogations, notamment dans la perspective de mon-
ter un tel outil localement.
En effet, à plusieurs égards, la Tontinette détone : il est 
clairement signifié aux preneurs de parts que leur partici-
pation relève (bien que cela soit absent du droit français) 
du don. La Tontinette a tenté de verrouiller au maximum 
les retours sur investissements.
La Tontinette ne fait pas de différence entre une 
agriculture vivrière et une agriculture qui ferait 
de l’argent; à ce titre tous les projets sont étudiés à égale 
importance.
La Tontinette refuse d’être un énième organe 
de contrôle. Cette absence de contrôle implique néan-
moins une base de confiance qui fabrique peut-être une 
sélection affinitaire.
La Tontinette n’achète pas de bâti, parce qu’elle 
ne roule pas sur l’or et veut que cela serve au plus grand 
nombre. Mais cela questionne sur la viabilité des solu-
tions qu’elle propose. Alors, la construction des différents 
projets est vue au cas par cas, en fonction des besoins, des 
urgences, etc.
La Tontinette, parce que c’est un GFA, ne peut 
pas recevoir de dons de personnes morales. Et 
souhaite privilégier des personnes assez proches géogra-
phiquement. Cela peut constituer une force, mais au bout 
d’un moment... « Bah, y a plus de thunes ! »

POUR FINIR, TOUT LE 
MONDE S’ACCORDE SUR 
LE FAIT QUE LE PLUS DUR 
N’EST PEUT-ÊTRE PAS DE 
TROUVER DES TERRES, NI 
DE LES ACQUÉRIR, MAIS 
DE TROUVER DES PER-
SONNES MOTIVÉES POUR 
S’INSTALLER PAYSANS 
OU PAYSANNES HORS DE 
CADRES PERMETTANT LA 
CONSTITUTION D’UN CA-
PITAL PERSONNEL.
Quel outil imaginer pour le Plateau qui réponde au besoin 
d’installer davantage de paysan.ne.s et qui soit adapté 
aux envies et conceptions des habitant.e.s ?

Contact : 07 83 40 34 46



Quelles sont les prochaines étapes ?
	 	 												 Programme	indicatif				 et	sujet	à	modification...

Du 21 au 
25 janvier
Premier 
séminaire 
du Syndicat 
dont c’est ici 
le compte-
rendu.

27, 28, 29
septembre
Fête de la Mon-
tagne limousine. 
Temps fort autour 
du Syndicat (AG 
constitutive ? 
Création officielle ? 
Autre ?)

Juillet
Troisième 
séminaire du 
Syndicat.

Mai
Comité Montagne : 
Retour du voyage en 
Italie et point sur les 
travaux des différents 
groupes de travail

Courant avril
Après la Catalogne, voyage 
d’étude en Italie pour s’ins-
pirer de réalisations menées 
dans la région de Bologne.

Fin mars
Deuxième 
séminaire du 
Syndicat sur 
trois jours 
pleins sur 
une fin de 
semaine

10 février
Comité Montagne 
destiné à présenter 
l’état d’avancement 
du Syndicat et à 
associer d’autres 
personnes à la 
suite des travaux

Tout au long de l’année
Les différents groupes de travail (et éventuellement d’autres) avancent 
sur leur problématique et leurs actions. Ils profitent des séminaires du 
Syndicat ou des Comités Montagne pour dire où ils en sont et associer 
de nouvelles personnes à leurs projets.

15 mars
Participation possible à la ma-

raude géante à Briançon, en solidarité 
avec les personnes migrantes et 

celles qui les soutiennent ?

Début des 
permanences du 

groupe juridique ? Courant 
juillet

Présentation officielle de la 
brochure sur les biens vacants à 

l’occasion d’un évènement 
à organiser.

27 avril 
Assemblée «Un 

pays dans le pays» à 
Bruxelles ?

Février 2019

  Le syndicat c’est aussi ça ! 
La semaine de travail du Syndicat a été rendue possible par des contributions en nature.
Notamment, merci à Chantal, Jackie, Nicole, Pol, Mara, Natacha, Emma, Sophie et  le Pain Levé
pour la fabrication des repas et / ou les dons de nourriture...


